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Session ordinaire 2016-2017 
 

TO/PR P.V. ECO 31 
 
 

Commission de l'Economie 
 

Procès-verbal de la réunion du 10 juillet 2017 
 

Ordre du jour : 
 

7112 
  

Projet de loi portant transposition la directive (UE) 2015/1794 du Parlement et 
du Conseil du 6 octobre 2015 modifiant les directives 2008/94/CE, 2009/38/CE 
et 2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil et les directives 98/59/CE 
et 2001/23/CE du Conseil, en ce qui concerne les gens de mer 
- Rapporteur : Madame Tess Burton 
  
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

* 
 

Présents : M. Claude Adam remplaçant M. Gérard Anzia, M. Gilles Baum remplaçant M. 
André Bauler, Mme Tess Burton, M. Félix Eischen, M. Franz Fayot, M. Léon 
Gloden, Mme Françoise Hetto-Gaasch, M. Claude Lamberty remplaçant 
Mme Joëlle Elvinger, M. Roger Negri remplaçant M. Claude Haagen, M. Roy 
Reding, M. Gilles Roth remplaçant Mme Diane Adehm 
  
M. Timon Oesch, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : Mme Simone Beissel, M. Laurent Mosar 
 
* 
 

Présidence : M. Franz Fayot, Président de la Commission 
 
* 
 

 7112 
  

Projet de loi portant transposition la directive (UE) 2015/1794 du 
Parlement et du Conseil du 6 octobre 2015 modifiant les directives 
2008/94/CE, 2009/38/CE et 2002/14/CE du Parlement européen et du 
Conseil et les directives 98/59/CE et 2001/23/CE du Conseil, en ce qui 
concerne les gens de mer 
 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 
Rappelant que le projet de rapport a été transmis aux membres de la 
Commission de l’Economie le matin du 7 juillet 2017, Monsieur le Président 
invite Madame le Rapporteur à présenter son rapport. 
 
Madame le Rapporteur parcourt son projet de rapport en le résumant. 
L’oratrice clôt son exposé en proposant un temps de parole en séance 
plénière suivant le modèle de base. 
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Constatant que plus aucune question ni observation ne semblent s’imposer, 
Monsieur le Président fait procéder au vote. 
 
Le projet de rapport est adopté à l’unanimité des membres présents ou 
représentés de la Commission de l’Economie. 
 
Pour ce qui est du temps de parole, la Commission de l’Economie fait sienne 
la proposition de Madame le Rapporteur. 

  
*** 

 
Luxembourg, le 10 juillet 2017 

 
 
 
 

Le Secrétaire-administrateur, 
Timon Oesch 

Le Président de la Commission de l'Economie, 
Franz Fayot 

 


